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En cette nouvelle année, l’équipe municipale souhaite bonheur, santé et prospérité 
à tous les citoyens et citoyennes de Saint-Louis-du-Ha! Ha!  
 

 

Vous trouverez à l’intérieur l’horaire de la patinoire et du Centre des loisirs. 
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                                                                                                                                 Le 16 janvier 2024 
 

PROJET ORDRE DU JOUR 
 

 
1- MOT DE BIENVENUE 

2- CONFORMITÉ DU QUORUM 

3- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

4- ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX : 

4.1     Réunion du 4 décembre 2023 

4.2     Réunion extraordinaire 19h00 du 18 décembre 2023 

4.3     Réunion extraordinaire 19h25 du 18 décembre 2023 

4.4     Réunion extraordinaire du 21 décembre 2023 

5- SUIVI DES DOSSIERS : 

6- APPROBATION DES COMPTES ET DÉBOURSÉS 

6.1 Approbation des comptes et des déboursés pour la municipalité  

6.2    Approbation des comptes et des déboursés pour Lac Dôle 

7- CORRESPONDANCE : 

8- AFFAIRES FINANCIÈRES : 

8.1 Transfert de fond du compte de caisse camping lac dôle au compte de caisse de la municipalité Saint-Louis-

du-Ha! Ha! 
 

8.2 Renouvellement des adhésions à l’ADMQ 

8.3 Augmentation salariale pour 2024 

8.4    Autorisation achat de timbres pour taxation 2024 

8.5 Résolution pour financer toutes les dépenses d’immobilisations qui ont été effectuées en 2023 à 

même le surplus accumulé 
 

9- GREFFE ET ORGANISATION : 

9.1    Résolution d’appui pour la ville de Trois-Pistoles 

9.2 Résolution dans le cadre du projet « emploi d’été canada » 

9.3 Rapport – application du règlement de gestion contractuelle 2023. 

9.4 Modification de la résolution numéro 06-07-9878 - autorisation demande carte de crédit 

 

 

 

 

 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS-DU-HA! HA! 
95, rue Saint-Charles 

Saint-Louis-du-Ha! Ha!, Témiscouata, (Québec)  G0L 3S0 

Téléphone : 418-854-2260        Télécopieur : 418-854-0717 
 

 



 

10- SÉCURITÉ PUBLIQUE : 

11- TRAVAUX PUBLICS : 

11.1 Acceptation de l'offre pour la fourniture d'un chargeur sur roues et son gratte hydraulique 
 

12- URBANISME : 

13- LOISIRS, CULTURES ET VIE COMMUNAUTAIRES : 

13.1   Engagement du personnel pour le centre des loisirs 

13.2   Autorisation pour la 7ième édition de la semaine de relâche VIP 2024 

13.3  Adhésion à l’Association Forestière Bas-Laurentienne; 

13.4  Autorisation pour l’achat du mobilier usager pour le centre des loisirs 
 

14- CAMPING DU LAC DÔLE : 

15- AFFAIRES DIVERSES : 

16- PÉRIODE DE QUESTIONS : 

17- LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE : 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 



 
 

 

 
 
 

Bonne et heureuse année 2024 à chacun de vous chère citoyen! Je vous souhaite des projets plein la 
tête, l’abondance dans tout, mais surtout la santé. Pour ma part, j’ai retrouvé mon énergie et ma santé. 
L’année à venir sera celle de nouvelle réalisation. J’ai quelques comptes à régler pour votre plus grand 
bien, mais aussi, j’ai plein d’idée pour améliorer la vitalité de notre beau village.  
 
Nous avons eu une grosse fin d’année et comme vous avez pu le remarquer, le loader qui déneige dans 
le village, est bel et bien le nôtre. C’est un investissement qui était attendu de nos employés aux travaux 
publics depuis bien longtemps. Vous devez savoir que nous avions une situation financière précaire 
lorsque je suis entré en poste en novembre 2021. Mon rôle de maire est, entre autres, de veiller à la 
pérennité de vos fonds publics. Même si je siégeais à la table du conseil durant les années précédant ce 
mandat, il y a plusieurs choses qui sont restées en suspens et même certaines procédures effectuées 
de la mauvaise façon. Ayant maintenant une administration enthousiaste et productive, celle-ci a pu aller 
rechercher des fonds qui nous étaient destinés depuis quelques années.  Nous avons payé 500 000$ de 
la dette de la rue Pelletier (partie neuve) suite à un retour du programme de la TECQ qui n’avait pas été 
récupéré. Un montant de 265 000$ du PAVL avait, lui aussi, été oublié ainsi qu’une subvention pour le 
parc de la Chanterelle. Il y a aussi un projet sur la table d’un partage de ressource avec une autre 
municipalité. Nous sommes en attente de la confirmation de la Ministre Laforest. 
 
Je vous disais en entré de jeux que j’avais des comptes à réglé et bien j’ai rencontré un fournisseur qui 
nous ¨jouait des tours¨. Nous sommes donc allés récupérer quelque millier de dollars qui nous avait été 
chargé en trop. J’ai d’autres personnes à rencontrer dans le même ordre d’idée, et ce pour le bien 
financier de la municipalité. Car, après tout, c’est VOTRE argent!  
 

Le budget 2024 a été adopté avant les vacances des fêtes et l’augmentation de 6% n’est, malgré tout, 
pas si mal. Avec la réduction de notre dette d’un demi-million, le conseil et moi-même sommes satisfaits 
lorsqu’on se compare à d’autres municipalités de notre MRC. Je suis consciente que pour certains 
d’entre vous, la charge financière est lourde et c’est pour cette raison que je propose de programmer les 
virements bancaires étalés sur 52 semaines. L’administration pourra vous guider dans cette démarche 
et vous proposer d’autre façon de procéder qui pourrait vous convenir alors, n’hésitez pas à les 
contacter. 
 

Je termine en vous invitant à aller profiter de notre beau centre des loisirs qui, après 6 ans d’attente 
dans mon cas, a enfin eu sa cure de jeunesse ET son permis de boisson. Ce projet, je l’avais à cœur 
depuis ma nomination comme conseillère donc je suis satisfaite du résultat. Il manque encore quelques 
éléments pour diminuer l’écho, mais somme toute, c’est super!   
 
Au plaisir de vous croisez durant les activités!  
 
Votre mairesse, 
Mélissa Lord   
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 
 

 

 
 

RAPPEL BACS DE VIDANGE ET DE RECYCLAGE 
 

Nous vous rappelons l’importance de mettre vos bacs de vidange et de recyclage à une distance de 1.5 
pieds du trottoir ou de votre entrée et non dans la rue. Cette situation occasionne de nombreuses 
problématiques lors du déneigement par les employés de la municipalité.  
 

Nous désirons vous offrir un service de qualité, par contre nous avons besoin de votre entière 
collaboration.  
 

RAPPEL DE NOTRE RÈGLEMENT CONCERNANT LE STATIONNEMENT 
 

DURANT LA PÉRIODE DE DÉNEIGEMENT 
 

Un petit mot pour vous rappeler l’importance de ne pas vous stationner dans les rues de la 
municipalité de 23h à 7h le lendemain matin jusqu’au 1er avril, afin de faciliter toutes les opérations de 
déneigement par nos employés municipaux.  
 

Règlement 345 articles 41 et 42 
 

La direction générale 
 

 

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION 
 

Vous prévoyez faire des rénovations ou une construction prochainement, faites une demande de permis 
dès maintenant soit par courriel au lbeaulieu@mrctemis.ca ou téléphonez au bureau municipal 418 899-
6725 poste 4428. 
 

 

POUR LA SÉCURITÉ DE TOUS !!  
 

Un petit mot concernant le stationnement au Centre des loisirs durant la saison où la patinoire est 
ouverte. Nous tenons à rappeler que des rondelles peuvent sortir de la patinoire lorsqu’on joue au 
hockey. Il serait préférable de vous stationner à l’avant du Centre pour protéger vos véhicules. Si vous 
vous stationnez trop près de la bande côté de la rue Commerciale, c’est à vos « risques et périls ».  
 

 

OUVERTURE DE LA PISTE DE RAQUETTES 

La piste de raquettes au Club de golf est présentement ouverte et balisée pour vous offrir de belles 
randonnées en nature. Nous vous invitons à découvrir nos sentiers offrant une randonnée courte et une 
randonnée longue avec un parcours un peu plus difficile. Cette activité est gratuite. 

Le restaurant du Club de golf ouvrira bientôt les fins de semaine. Le service offert sera sous forme de 
comptoir lunch, rafraichissements et permis de boisson. Bienvenue aux motoneigistes, aux raquetteurs 
et autres. 

Bonne randonnée! 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

mailto:lbeaulieu@mrctemis.ca


 
Calendrier des réunions du conseil municipal pour l’année 2024 

 
 

Mois Date 

Janvier Mardi 16 janvier 

Février                     Lundi 5 février 

Mars                     Lundi 4 mars 

Avril                     Lundi 6 avril 

Mai                     Lundi 6 mai 

Juin                     Lundi 3 juin 

Juillet                     Mardi 2 juillet 

Août                     Lundi 5 août 

Septembre Mardi 3 septembre 

Octobre                    Lundi 7 octobre 

Novembre    Lundi 4 novembre 

Décembre    Lundi 2 décembre 

 

RESPONSABILITÉS DES CONSEILLERS ET DE LA CONSEILLÈRE  
 

Voici les responsabilités qui ont été attribuées à chaque élu(e) lors de la séance du conseil de décembre 
dernier. 
 

Nom du conseiller (ère) Dossiers 

Loisirs Roberto Pelletier 

Travaux publics Patrick Beaulieu                 
Richard Bossé  

Sécurité civile Mélissa Lord  

Service incendie Patrick Beaulieu 

RIDT Normand Lizotte 
Mélissa Lord (substitut) 

Tourisme Mélissa Lord  

Bibliothèque Johanny Morneau-Briand 

Office Habitation Témiscouata  Richard Bossé  

Politique familiale et MADA Johanny Morneau-Briand 

VTT et Trans-Témis et motoneige Patrick Beaulieu 
Roberto Pelletier 

Transport adapté et collectif  Richard Bossé  

Corporation du Sentier Rivière-du-Loup / Témiscouata Patrick Beaulieu 

Régie Intermunicipale des Infrastructures portuaires du 
Lac Témiscouata 

Mélissa Lord  

Camping Lac Dôle  Roberto Pelletier  
Mélissa Lord  

Corporation des Hauts Sommets  Mélissa Lord  
Frédéric Beaulieu (substitut) 

Comité consultatif d’urbanisme  Normand Lizotte  
Frédéric Beaulieu  

 

 
 

 
 
 



 

 

 

 

CHEVALIERS DE COLOMB 
 

 

DINER SPAGHETTI  
 

Dans le cadre du Carnaval d’hiver, les Chevaliers de Colomb organiseront un diner spaghetti le 
dimanche 11 février au gymnase de l’école Georges-Gauvin. Les billets en vente dès maintenant au 
coût : Adulte : 15 $ / enfant 5 à 10 ans : 10 $. Date limite pour vous procurez est le 1er février auprès des 
membres des Chevaliers de Colomb et au bureau municipal.  
 

Bienvenue à tous les membres.  
 
 

                                                                                       CERCLE DE FERMIÈRES 
 

Rappel : il n’y aura pas de réunion pour le mois de janvier. Notre première réunion de l’année aura lieu 
le lundi 12 février.  
 

La direction. 
 
 

CLUB DES 50 ANS ET PLUS 
 

Mardi 16 janvier aura lieu le petit déjeuner. Pour réservation et covoiturage, communiquer au 418 854-
3192 / Louise.  
 

Mercredi des cartes débutera le 24 janvier à 13h30 au local. Bienvenue à tous.  
 

La soirée de danse reste à déterminer.  
 

Les cartes de membres toujours en livraison. Téléphone : 418 854-3192. 
 

L’activité Vie Active débutera le mardi 23 janvier à 13h30 et l’activité Gym-Cerveau débutera le jeudi 25 
janvier à 13h.  
 

Bonne Année à tous et toutes 
 
 

REMERCIEMENTS POUR LA GUIGNOLÉE / PANIERS DE NOËL 2023 
 

Merci à toute la population de Saint-Louis-du-Ha! Ha! et aux commanditaires pour votre générosité lors 
de la guignolée / paniers de Noël. Un montant de 3 000 $ à été ramasser pour permettre aux familles, 
aux personnes seules et à des couples de passer de joyeuses fêtes.  
 

Nos commanditaires : Cuisines collectives de Cabano, Cascades Canada ULC, Brunet Clinique Maria 
Fernanda Castro Herrera, Pharmacienne Inc., Municipalité de Saint-Louis-du-Ha! Ha!, Desjardins 
Caisse du Témiscouata, Chevaliers de Colomb / Conseil Portage 10097 et Alimentation Vimo.  
 

Merci au Club des 50 ans et + de Saint-Louis-du-Ha1 Ha! pour le prêt de leur local.  
 
 

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS  
 

Le Comité des bénévoles de Saint-Louis-du-Ha! Ha! est à la recherche de personnes qui aimeraient 
faire la livraison de repas / popote roulante à domicile aux personnes vivants seules et avec des 
limitations restreignent. Vous devez communiquer avec Chantal Paradis au 418 938-0650. 
 
 

 



 

                                                COMITÉ DES LOISIRS 
 

CARNAVAL HIVER 2024 
 

   À METTRE À VOTRE AGENDA 
 

Voici un aperçu des activités dans le cadre du Carnaval d’hiver qui aura lieu du 8 au 11 février prochain. 
Surveillez le dépliant par la poste qui vous donnera plus d’information.  
 

Jeudi 8 : Disco patin et tournoi de Charlemagne  
 

Vendredi 9 : Bingo du Club des 50 ans et + 
 

Samedi 10 : Tournoi de ballon sur glace, tire sur la neige, glissades, souper pizza et soirée le 
chansonnier Sébastien Caron 
 

Dimanche 11 : Diner spaghetti des Chevaliers de Colomb, course de souffleuses 
 

Début des inscriptions  
 

Tournoi de ballon sur glace amical mixte / Construction Stef. M  
 

Samedi 10 février 2024 
 

Équipe de 8 joueurs maximum 
Incluant 2 filles  

ou 1 fille et 1 jeune âgé entre 12 à 16 ans 
( 4 contre 4 avec gardien ) 

 

Coût : 30 $ par équipe  
 

Date limite pour s’inscrire : jeudi 1er février 2024 
au 418 854-2260 poste 2 ou par courriel : loisirs@saintlouisduhaha.com 

 
Course de souffleuses / Construction Dimension  

 

Dimanche 11 février 2024 
 

 13 h 30 Terrain de balle  
 

   Deux catégories :   

• à roues 

• à chenilles 
 

Coût : 10 $ / souffleuse  
 

Date limite pour s’inscrire : mercredi 7 février 2024 
au 418 854-2260 poste 2 ou par courriel : loisirs@saintlouisduhaha.com 

  

   

  

 

 
                                                                                                                   



 
 

                                 VOUS INFORME …  
 

Bonne année 2024… Santé, bonheur et paix ! 
Et parce que chaque geste compte, c’est le temps de prendre de bonnes 
résolutions écologiques 
 

Faire le bon geste de tri 
 

Chaque jour on doit se débarrasser d’une multitude de matériaux que cela soit à la maison, au travail 
ou à l’école. La RIDT a mis en place de nombreux services. Mais, il est primordial que chacun pose le 
bon geste de tri au départ pour que nos matières résiduelles se retrouvent au bon endroit et évitent 
au maximum l’enfouissement. 
 

Pour savoir comment faire le bon tri ? Voici un bon résumé et les outils… 
D’abord, consultez les informations qui sont à l’intérieur de votre aide-mémoire 2023-2024. 
Ensuite, faites une visite du site www.ridt.ca et prenez le temps de lire les différentes sections … 

✓ Matières recyclables 
✓ Matières organiques 

o compostage domestique 
o points d’apport volontaire 

✓ Écocentres - Écocentres 
✓ Mini-Collecte 

Enfin, téléchargez l’application de Recyc-Québec - Ça va où ? 
 

L’économie circulaire… vous connaissez ?  
 

L’économie circulaire est un système de production, d’échange et de consommation visant à 
optimiser l’utilisation des ressources à toutes les étapes du cycle de vie d’un bien ou d’un service, 
dans une logique circulaire, tout en réduisant l’empreinte environnementale et en contribuant au bien-
être des individus et des collectivités. 
 

Les deux grands objectifs de l’économie circulaire sont : 
✓ d’une part, de repenser nos modes de production et de consommation pour utiliser moins de 

ressources et préserver les écosystèmes qui les génèrent; et  
✓ d’autre part, d’optimiser l’utilisation des ressources déjà en circulation dans nos sociétés, en 

encourageant une utilisation plus fréquente des produits, en prolongeant leur durée de vie et de leurs 
composants en offrant une nouvelle vie aux ressources. 

 

Le taux de circularité au Québec se situe à 3,5 %, ce qui souligne que la majorité des ressources 
utilisées ne sont pas réintégrées dans l’économie. D’où la raison d’être des Assises québécoises de 
l’économie circulaire, le plus grand rendez-vous en économie circulaire au Québec, organisée par 
RECYC-QUÉBEC qui se tenaient en novembre dernier à Montréal sous le thème : Passer à l’action ! 
https://assises.recyc-quebec.gouv.qc.ca 
 

Notre économie consomme 271 millions de tonnes de ressources par année, soit 32 tonnes par 
habitant. 
 

Abonnez-vous à notre page Facebook «RIDT Environnement» pour plus 
d’informations ou visitez notre site ridt.ca 
 
 
 
 
 
 

http://www.ridt.ca/
https://assises.recyc-quebec.gouv.qc.ca/


QUI FAIT QUOI À SAINT-LOUIS-DU-HA! HA! ? QUI DOIS-JE APPELER ?  
 

CONSEIL MUNICIPAL  
 

Mélissa Lord, Mairesse  
 

Johanny Briand, Conseillère siège 1 
  
Richard Bossé, Conseiller siège 2 
 

Patrick Beaulieu, Conseiller siège 3 
 

Roberto Pelletier, Conseiller siège 4 
 

Frédéric Beaulieu, Conseiller siège 5 
 

Normand Lizotte, Conseiller siège 6  
 

 

OFFICIERS MUNICIPAUX ET AUTRES RESPONSABLES (418)                                         COURRIEL 
  
Mélissa Lord, Mairesse …………………………………..854-2260 poste 4 …………. mairie@saintlouisduhaha.com 
 

Marie-Josée Corbin, Directrice générale………………854-2260 poste 3 ………..direction@saintlouisduhaha.com 
 

Karen Gagnon, Directrice-générale, greffière-trésorière adjointe 
                                                                                854-2260 poste 1 ……….sec-adm@saintlouisduhaha.com 
 

Daniel Massé, Travaux publics ………………………… 854-3384 …………………. garage@saintlouisduhaha.com 
                                                                                       860-7243 (cellulaire) 
 

Diane Bossé, Coordonnatrice en loisirs ………………  854-2260 poste 2………....... loisirs@saintouisduhaha.com 
 
Sébastien Bérubé Directeur des incendies …………..  854-2260 ……...directeur-incendie@saintlouisduhaha.com 
 

Lise Beaulieu, Inspectrice régionale ………… ……….  899-6725 poste 4428 …………….  lbeaulieu@mrctemis.ca 
 

 

BÂTIMENTS MUNICIPAUX ET AUTRES (418) 
 

Bureau municipal ……………………. 854-2260  
 

Garage municipal ……………………  854-3384 
                                                            860-7243 (cell.)                                                               
 

Centre des loisirs. …………………… 854-2260 poste 7 
 

Bibliothèque ………………………….. 551-0027 
 

Bureau de poste …………………… . 854-2539 
 
Fabrique ……………………………… 854-3513 
 

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL  
 

Lundi ………………. 9 h à 12 h - 13 h à 16 h 30  
 

Mardi ………………. 9 h à 12 h - 13 h à 16 h 30  
 

Mercredi …………… 9 h à 12 h - 13 h à 16 h 30  
 

Jeudi ………………...9 h à 12 h - 13 h à 16 h 30  
 

Vendredi …………… FERMÉ  
 

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
 

Le mercredi ………… 18 h 30 à 20 h  
 

 

VOTRE JOURNAL MUNICIPAL LE LIEN  
 est publié à tous les mois et distribuer par la poste. Il est également accessible sur le site internet de la 
municipalité.  

 
 
 
 



 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                             

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 
 
 

1er 2 3 
 

 

 

4 

 

5 6 

7 8 
 

9 
 

 

10 
 

 

11 

 
 

12 13 
 

14 
 
 

15 
 

16 
Séance du 
conseil 
municipal à 
20h 

17 
Bibliothèque  
18h30 à 20h  
 
 

18 
 

19 20 
 
 
 
 

 

  

21 
 

22 
 

23 
Vie Active à 
13h30 salle 
municipale 
 
 

24 
Bibliothèque  
18h30 à 20h 
 
 

25 
Gym-Cerveau 
à 13h00 salle 
municipale  

26 27 
 

 

 

 

 

 

28 

 

 

 

29 
 
 
 
 

30 
Vie Active à 
13h30 salle 
municipale 

31 
Bibliothèque  
18h30 à 20h 
 

 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 


